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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à la FQM relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Proposition de la FQM, pages 28 et 30 

Préambule :
Pour les résidences principales, les commerces et les PME, la FQM propose que :

« […] les premiers 400 mètres nécessaires au prolongement du réseau de distribution soient assumés à 100 % par HQD. Par la suite, les 600 mètres suivants seraient assumés par HQD sur une base dégressive linéaire au rythme de 15 % par 100 mètres. En conséquence, les coûts de prolongement du réseau de distribution au-delà d’un kilomètre seraient à la charge du demandeur. »

Pour les résidences secondaires et les chalets, la FQM propose que :

« […] les premiers 200 mètres nécessaires au prolongement du réseau de distribution soient assumés à 100 % par HQD et que sa contribution progresse sur une base dégressive linéaire au rythme de 20 % par 100 mètres pour les 400 mètres suivants. C’est donc dire que le requérant devrait défrayer 100 % des coûts à partir du 601e mètre. »

Demande :
1.1 Veuillez indiquer comment le Distributeur déterminera s’il alimente une résidence principale ou une résidence secondaire.
2. Référence :
Proposition de la FQM, page 32

Préambule :
« […] l’étalement urbain est un concept plutôt inapplicable dans les municipalités rurales, il faut constater qu’une forte proportion des requérants de prolongement font une demande pour une résidence déjà présente dans une localité et donc, déjà « étalée » sur le territoire »  
La Régie déduit que les résidences dont il est question dans le passage cité sont construites mais ne sont pas raccordées à un réseau de distribution d’électricité.

Demandes :
2.1 Veuillez démontrer qu’une forte proportion des requérants qui demandent un prolongement, le font pour une résidence déjà présente dans une localité.

2.2 Veuillez fournir des statistiques sur le nombre de résidences principales non raccordées à un réseau de distribution d’électricité.

2.3 Veuillez fournir des statistiques sur le nombre de résidences secondaires non raccordées à un réseau de distribution d’électricité.

3. Référence :
Proposition de la FQM, page 34

Préambule :

« En outre, le Distributeur prévoit une majoration de 11 $ du mètre dans les situations où il n’existe aucun partage de poteaux avec une entreprise de télécommunication. Comme il en a été mention précédemment, les entreprises de communication sont tenus de desservir les clients potentiels en région éloignée sans pour autant leur charger les frais de prolongement. Selon les informations transmises par HQD, cette dernière a différentes ententes en fonction des régions où les travaux ont lieu. Or, la FQM reproche au Distributeur de ne rien prévoir lorsqu’une entreprise de communication utilise les poteaux d’HQD après le prolongement. Cela contrevient à l’esprit des décisions du CRTC puisque les entreprises de télécommunication obtiennent une compensation au-delà du plafond qui leur est permis. Il faudrait dès lors que les requérants obtiennent une ristourne. »
Demande :
3.1 Veuillez justifier votre affirmation selon laquelle l’entreprise de télécommunication recevrait une double compensation financière, dans la situation où celle-ci utiliserait les poteaux d’un prolongement de réseau de distribution déjà réalisé.
